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MATÉRIEL SCOLAIRE – 7e ANNÉE
Les enseignants de 7e année s’occupent d’acheter et de préparer le matériel scolaire pour l’ensemble de leurs élèves.
Le montant pour couvrir les coûts de ce matériel sera ajouté à la cotisation scolaire.
Ce qui n’est pas inclus et que vous devrez fournir et identifier au nom de votre enfant :
· Un sac d’école
· Une boîte à dîner
· Une bouteille d’eau
· Une paire d’espadrilles pour l’intérieur (sans semelle noire)
· Un sac, des vêtements d’éducation physique et un antisudorifique ou déodorant
· Deux cadenas (sans lettres – la marque MASTER est recommandée)
· Une paire d’écouteurs avec prise audio (modèle économique)

Merci de votre précieuse collaboration! 
Les enseignants de la 7e année

COTISATION SCOLAIRE – 7e ANNÉE
La cotisation pour l’année scolaire 2025-2026 sera de 115 $ pour les élèves de la 7e année. Ce montant couvre les activités de la vie scolaire, les sorties culturelles, l’agenda de l’école, le matériel pour le cours d’art ainsi que le matériel scolaire des autres cours.
Une facture vous sera envoyée en septembre, accompagnée d’un lien pour effectuer le paiement en ligne.


Soutien à la cotisation
Chaque année, certaines familles ne sont malheureusement pas en mesure d’assumer les frais liés à la cotisation scolaire.
· Si vous êtes en position de parrainer une cotisation — en totalité ou en partie — nous vous invitons à communiquer avec Mme Julie Donelle à l’adresse suivante : Julie.Donelle@nbed.nb.ca.
· De même, si la cotisation représente un obstacle à l’apprentissage de votre enfant, n’hésitez pas à entrer en contact avec Mme Julie. Nous chercherons ensemble des solutions adaptées à votre situation.
Merci pour votre générosité et votre engagement envers notre communauté scolaire.

L’équipe de direction de l’École Sainte-Anne 
M. Pierre Boudreau, direction
Mme Julie Donelle, direction adjointe 6-8
M. Mario Pitre, direction adjointe 9-10
M. Charles Cyr, direction adjointe 11-12
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